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___ EMPRISE FONCIÈRE
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Carte 4 : Mise en relation des espaces publics étudiés, des sites urbains végétalisés privatifs et de la trame verte et bleue définie en dehors du périmètre urbain 
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___ L'EXISTANT
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VUE OBLIQUE SUR LE QUAI FÉLIX-FAURE - PONT JEAN MOULIN



ALTER ANJOU LOIRE ET TERRITOIRE - BD DE LA MAINE A SAINT-SERGE - PRÉFIGURATIONAtelier GRETHER // PHYTOLAB // SCE // Janvier 2020 31

PRONCIPE DE FONCTIONNEMENT DU QUAI FÉLIX-FAURE
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___ ENJEUX ET SCÉNARIOS
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Vers le Mail des Présidents 
via l’entrée de Parc. 

Vers le parvis de la patinoire et la 
piste du Pont Confluence.  

01 - ENJEUX DE CONTINUITES DES DIFFERENTS MODES MODES DE DEPLACEMENTS:
Atténuer le caractère routier du quai Félix 
Faure  et assurer la lisibilité des différents 
modes de déplacements.

Mettre en place une bande active qui répond 
à différents usages et qui permet de désser-
vir le nouveau quatier de la ZAC Saint-Serge.

Proposer une continuité cycle 
le long du quai Félix-Faure et 
le parc de la Zac Saint-Serge

02 - ENJEUX SUR LES CONTINUITES PAYSAGERES ET ECOLOGIQUES :

Prolonger la plantation du TPC 
jusqu’au pont Jean Moulin. 

Permettre le franchisse-
ment de la voie des 
Berges à terme ?

Harmoniser la limite 
entre l’espace public et 
privé 

Mettre en valeur le patri-
moine arboré.  

Réorganiser la jonction 
avec la voie des Berges.

Retrouver un lien visuel avec 
la Maine. 
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Accès Lenoir vers 
et depuis section 

courante

Accès Cugnot vers 
et depuis section 

courante

Création de l’accès Saint-
Serge vers et depuis 

section courante

Section courante à 2x 2 
voies + collectrice

Section courante à 2x 2 
voies + collectrice

Augmenter la perméabilité entre la voie des berges et les futurs quartiers 

La voie des berges est maintenue à 2 voies de circulation par sens.
La contre-allée est raccordée à la voie des berges et réduite à une voie de circulation 
orientée dans le sens Nantes Paris. Elle est ainsi transformée en collectrice.

Elle est raccordée à la voie des berges au niveau des carrefours avec les routes 
perpendiculaires :
• Rue Lenoir
• Rue Cugnot
• Avenue des Droits de l’Homme

Cette collectrice regroupe les accès directs aux parcelles situées entre chacune des routes 
secondaires raccordées.

FONCTIONNALITÉS ATTENDUES
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Échanges complets et 
retours vers centre-ville

Traversées piétonnières et 
accès à la berge

Etendre les fonctionnalités entre la voie des berges et les futurs quartiers 

Les carrefours de raccordement offrent la possibilité d’augmenter les possibilités 
d’échanges avec la voie des berges :

• Les accès vers les quartiers se font depuis le sens Nantes Paris, 
mais aussi depuis le sens Paris Nantes.

• Des retours vers le centre ville sont ainsi offerts en amont de l’échangeur Jean Moulin

Ces nouvelles possibilités ont pour conséquence de participer à l’allègement du giratoire 
Jean Moulin et par extension aux boulevard Gaston Ramon, avenue Jean Joxé et rue du 
Maine qui irriguent actuellement le secteur concerné par le sud, par une réorganisation des 
flux routiers.

Des traversées piétonnes accompagnent les carrefours aménagés et complètent l’offre de 
mobilité. Elles assurent la perméabilité du bd de la Maine entre les quartiers et la berge 
dans laquelle les cheminements existants sont requalifiés.

FONCTIONNALITÉS ÉTENDUES
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SCHÉMA DES CIRCULATIONS
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VUE PERSPECTIVE

UNE LARGE PROMENADE PIÉTONS CYCLES AU PIED DE L'UNIVERSITÉ
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ETAT EXISTANT

ETAT PROJETÉ

Le boulevard de la Maine dévié dans le sens Nantes Paris dans l’emprise de la contre-allée 
existante. Les platanes existants sont conservés et  s’inscrivent dans un ilot central autour 
duquel s’organise les voiries. Cet évasement du boulevard offre la possibilité d’aménager des 
demi-tours et un tourne-à-gauche vers l’avenue des Droits de l’Homme, qui est directement 
raccordée sur le boulevard. L’ensemble des flux d’échanges est géré par une signalisation 
lumineuse et tricolore. Des voies de stockage sont aménagées pour les mouvements tournants 
afin de ne pas pénaliser les flux principaux.
Des traversées piétonnes encadrent le carrefour offrant un accès direct aux berges de Maine.

CARREFOUR CONFLUENCES
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CARREFOUR CONFLUENCES

 

Cette évolution du plan de circulation :
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CARREFOUR CONFLUENCES
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COLLECTRICE SAINT-SERGE – VUE ARIENNE PROJET

CARREFOUR CONFLUENCE COLLECTRICE SAINT-SERGE – VUE ARIENNE EXISTANT
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Poursuite de la végétalisation du 
terre-plein central

Remplacement des glissières 
métalliques par des glissières 
bois

Noue végétalise : Création d’un 
espace vert associé au dispositif 
d’assainissement

Reconfiguration de la contre-
allée en collectrice

Amélioration des circulations 
douces : restructuration du 
trottoir

Conservation des 2x 2voies

LE BOULEVARD DE LA MAINE – UN AMÉNAGEMENT ÉVOLUTIF



ALTER ANJOU LOIRE ET TERRITOIRE - BD DE LA MAINE A SAINT-SERGE - PRÉFIGURATION54 Atelier GRETHER // PHYTOLAB // SCE // Janvier 2020

La voie en contre-allée est réaménagée en 
collectrice : 

- réduction à une voie de circulation orientée 
dans le sens Nantes Paris

- Aménagement d’un espace vert entre la 
section principale et la collectrice avec 
intégration du dispositif d’assainissement 
longitudinal: réalisation d’une noue paysagère

- Amélioration et sécurisation des circulations 
piétons et cycles: aménagement des trottoirs 
et des accès aux parcelles

6,00 4,00 6,00 4,00 4,00 4,00

ÉTAPE 1 – CRÉATION D’UNE COLLECTRICE
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La collectrice est supprimée :

- élargissement de l’espace vert

- élargissement du trottoir

- raccordement des accès aux parcelles 
directement sur le boulevard

6,00 4,00 6,00 6,00 6,00

ÉTAPE 2 – CONNEXION DES PARCELLES AU BOULEVARD
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Phase 2

Phase 1

Secteur Confluence Secteur Cugnot Secteur Lenoir

DÉCOUPAGE EN SECTEURS DE CHIFFRAGE

Dévoiement de la chaussée Nantes Paris dans l’emprise de la 
contre-allée
Aménagement des voies de tourne-à-gauche
Aménagement des trottoirs et des traversées piétonnes
Requalification du stationnement quai Gambetta
Démolition des chaussées non conservées
Adaptation du réseau d’assainissement
Adaptation des équipements d’exploitation (signalisation H+V et 
dispositifs de sécurité)
Signalisation lumineuse et tricolore
Eclairage public

Transformation de la contre-allée en collectrice
Aménagement du carrefour
Aménagement des trottoirs et des traversées 
piétonnes
Démolition des chaussées non conservées
Adaptation du réseau d’assainissement : 

noue végétalisée
Adaptation des équipements d’exploitation 
(signalisation H+V et dispositifs de sécurité)
Signalisation lumineuse et tricolore
Eclairage public

Transformation de la contre-allée en 
collectrice
Aménagement du carrefour 
Aménagement des trottoirs et des 
traversées piétonnes
Démolition des chaussées non conservées
Adaptation du réseau d’assainissement :

noue végétalisée
Adaptation des équipements d’exploitation 
(signalisation H+V et dispositifs de 
sécurité)
Signalisation lumineuse et tricolore
Eclairage public

Suppression de la collectrice
Reconfiguration du carrefour 
Démolition des chaussées non conservées
Élargissement de l’espace vert et du trottoir côté bâti
Adaptation des équipements d’exploitation (signalisation H+V et SLT)
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VUE PROJET

VUE EXISTANTBOULEVARD DE LA MAINE
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VAR IANTES  DE  CARREFOURS
LES CARREFOURS PEUVENT PRÉSENTER DEUX TYPES DE CONFIGURATION AUX FONCTIONNALITÉS DIFFÉRENTES.
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Carrefour à feux : 

bonne gestion des flux secondaires (collectrice et rue perpendiculaires) 
par rapport au flux principal 

Sécurisation des traversées piétonnes : temps de vert dédié

Mouvement de demi-tour non autorisé (sauf depuis la collectrice)

Mouvement de tourne-à-gauche vers les rues perpendiculaires limitant 
la capacité en section courante : stockage des véhicules en pleine voie,
absence de voie de tourne-à-gauche dédiée

Accès à la collectrice depuis le boulevard sens Paris Nantes peu lisible

Carrefour giratoire :

Autorise tous les mouvements directionnels de manière lisible

Compatibilité vis-à-vis des flux routiers

Insertion depuis les voies secondaires rendu difficile par le flux Nantes Paris

Traversée piétonne peu sécurisé : flux véhicule continu

Intégration de la collectrice en entrée et en sortie très proche de la voie principale 
pouvant nuire à la sécurité et à la fluidité de l’aménagement : la visibilité à gauche 
est difficile

Trajectoire tangentielle pour le sens Paris Nantes

VAR IANTES  DE  CARREFOURS
LES CARREFOURS PEUVENT PRÉSENTER DEUX TYPES DE CONFIGURATION AUX FONCTIONNALITÉS DIFFÉRENTES.
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DONNÉES RÉGLEMENTAIRES
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Etude d’impact
L’étude d’impact est réalisée dans le respect notamment :

Des articles L.122-1 à L.122-3-5 du code de l’environnement relatifs aux études 
d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements,
Des articles R.122-1 à R.122-15 du code de l’environnement relatifs aux études 
d’impact des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements et notamment 
l’annexe de l’article R.122 2.

Conformément au tableau annexé à l’article R.122-2 du code de l’environnement, le type 
de projet d’aménagement peut être soumis à la réalisation d’une étude d’impact 
préalable (ou évaluation environnementale).

Le projet dans sa configuration ne sera probablement pas soumis à étude d’impact, ni à 
examen au cas par cas au titre de la rubrique C) construction de pistes cyclables et voies 
vertes de plus de 10 km. 
Par contre, le projet prévoit l’aménagement de la berge sur plus de 100 mètres de 
longueur, un CERFA sera à réaliser.
Il faut compter 15 jours à 1 mois pour la réalisation du Cerfa cas par cas (temps 
d’échanges avec la MO compris), puis 35 jours d’instruction auprès de l’Autorité 
Environnementale qui rendra un avis sur le nécessité ou non de réaliser une évaluation 
environnementale

CATÉGORIES
de projets

PROJETS
soumis à évaluation environnementale

PROJETS
soumis à examen au cas par cas

6. Infrastructures routières (les ponts, tunnels et
tranchées couvertes supportant des
infrastructures routières doivent être étudiés au
titre de cette rubrique).

On entend par " route " une voie destinée à la
circulation des véhicules à moteur, à l'exception
des pistes cyclables, des voies vertes et des voies
destinées aux engins d'exploitation et
d'entretien des parcelles.

a) Construction d'autoroutes et de voies rapides.

b) Construction d'une route à quatre voies ou plus,
élargissement d'une route existante à deux voies ou moins pour
en faire une route à quatre voies ou plus, lorsque la nouvelle
route ou la section de route alignée et/ ou élargie excède une
longueur ininterrompue d'au moins 10 kilomètres.

c) Construction, élargissement d'une route par ajout d'au moins
une voie, extension d'une route ou d'une section de route,
lorsque la nouvelle route ou la section de route élargie ou
étendue excède une longueur ininterrompue d'au moins 10
kilomètres.

a) Construction de routes classées dans le domaine public routier de l'Etat, des
départements, des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale non mentionnées aux b) et c) de la colonne précédente.

b) Construction d'autres voies non mentionnées au a) mobilisant des techniques de
stabilisation des sols et d'une longueur supérieure à 3 km. En Guyane, ce seuil est
porté à 30 km pour les projets d'itinéraires de desserte des bois et forêts mentionnés
au premier alinéa de l'article L. 272-2 du code forestier, figurant dans le schéma
pluriannuel de desserte forestière annexé au programme régional de la forêt et du
bois mentionné à l'article L. 122-1 du code forestier et au 26° du I de l'article R. 122-
17 du code de l'environnement.

c) Construction de pistes cyclables et voies vertes de plus de 10 km.

10. Canalisation et régularisation des cours
d'eau.

Ouvrages de canalisation, de reprofilage et de régularisation des cours d'eau s'ils
entraînent une artificialisation du milieu sous les conditions de respecter les critères
et seuils suivants :

-installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou
le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau sur une longueur de cours d'eau
supérieure ou égale à 100 m ;

-consolidation ou protection des berges, par des techniques autres que végétales
vivantes sur une longueur supérieure ou égale à 200 m ;

-installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours d'eau, étant
de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones d'alimentation
de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours
d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet pour la destruction de plus de
200 m 2 de frayères ;

-installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à la dérivation d'un cours
d'eau sur une longueur supérieure ou égale à 100 m.
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Dossier d’incidence NATURA 2000

Natura 2000 a pour objectif de préserver la diversité biologique en Europe en assurant la 
protection d’habitats naturels exceptionnels en tant que tels, ou en ce qu’ils sont 
nécessaires à la conservation d’espèces animales ou végétales.

Les habitats naturels et espèces concernés sont mentionnés dans :
La directive du Parlement européen et du Conseil de l’Union Européenne 
n°2009/147/CE du 30 novembre 2009 concernant la conservation des oiseaux 
sauvages, dite directive « Oiseaux »,

• La directive du Conseil des Communautés Européennes n°92/43/CEE du 21 mai 1992 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la flore et de la faune 
sauvages, dite directive « Habitats ».

Natura 2000 vise à construire un réseau européen des espaces naturels les plus 
importants. Ce réseau rassemble :
• Les Zones de Protections Spéciales ou ZPS relevant de la directive « Oiseaux » ;
• Les Zones Spéciales de Conservation ou ZSC relevant de la directive « Habitats ».
La mise en place d’un site Natura 2000 se décompose en trois volets :
• La désignation du site est établie par un arrêté ministériel après une consultation 

locale.
• Un document d’objectifs organise, pour chaque site, la gestion courante.
• Les projets d’aménagement susceptibles de porter atteinte à un site Natura 2000 

doivent faire l’objet d’un volet complémentaire d’analyse préalable et appropriée des 
incidences.

Le site d’étude n’est inclus dans aucun périmètre Natura 2000, par contre il se localise à 
moins de 500 m d’un site Natura 2000 (Basse vallées Angevines et prairies de la 
Baumette).

Site d’étude

Figure 131 : Carte du site Natura 2000 à proximité du site 

Source : Géoportail

Si impact sur des milieux naturels, nécessité de s’appuyer sur des expertises faune/flore menées sur
un cycle annuel complet.
Dossier d’incidences Natura 2000 à envisager en fonction des résultats de l’étude faune/flore et de
l’application de la séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser).
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Dossier de dérogation des espèces protégées

La loi du 10 juillet 1976, relative à la protection de la nature, a fixé les principes et les 
objectifs de la politique nationale en matière de protection de la faune et de la flore 
sauvages. Ces principes sont retranscrits dans les articles
L.411-1 et 2 du Code de l’Environnement qui prévoient, notamment, l’établissement de 
listes d’espèces protégées fixées par arrêtés ministériels.
En règle générale, ces différents arrêtés (faune et flore) interdisent : l’atteinte aux 
spécimens (destruction, capture, mutilation…), leur perturbation intentionnelle, la 
dégradation de leurs habitats, leur détention ainsi que leur transport…

Le Code de l’Environnement, en son article L.411-2, introduit la possibilité de déroger à 
cette protection des espèces.
Ce champ des dérogations à la loi sur la protection de la nature est strictement encadré 
au travers notamment de l’Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’articleL.411-2 du Code de 
l’Environnement.

Trois conditions doivent être réunies pour qu’une dérogation puisse être délivrée :
Que l’on se situe dans le cas (c) de l’article L411-2 du Code de l’Environnement :

« Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons 
impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour 
des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement » ;
• Qu’il n’y ait pas d’autre solution ayant un impact moindre (localisation, variantes, 

mesures d’évitement et de réduction, choix des méthodes…) ;
• Que les opérations ne portent pas atteinte à l’état de conservation de l’espèce 

concernée (que l’on affecte des individus, des sites de reproduction ou des aires de 
repos).

Si impact sur des milieux naturels, nécessité de s’appuyer sur des expertises faune/flore menées sur
un cycle annuel complet.
Dérogation à envisager en fonction des résultats de l’étude faune/flore et de l’application de la
séquence ERC (Eviter, Réduire, Compenser).



ALTER ANJOU LOIRE ET TERRITOIRE - BD DE LA MAINE A SAINT-SERGE - PRÉFIGURATION66 Atelier GRETHER // PHYTOLAB // SCE // Janvier 2020

DONNÉES  R ÉGL EMENTA I R ES

Dossier loi sur l’eau et milieux aquatiques
Le projet doit respecter les grands principes des articles L.210-1 et L.211-1 du Code de 
l’Environnement (articles 1 et 2 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 dite « Loi sur l'Eau »). 
Ceux-ci affirment la nécessité d'une conciliation des usages économiques légitimes de 
l'eau et de la protection des milieux aquatiques, qu'ils déclarent d'intérêt général.

Article L.210-1 : « L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa 
mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des 
équilibres naturels, sont d'intérêt général ».

Afin de mettre en œuvre cette gestion équilibrée de la ressource en eau, certains 
travaux, activités ou ouvrages sont soumis à autorisation ou à déclaration « suivant les 
dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les 
écosystèmes aquatiques » (articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement). Les 
projets ayant une incidence significative sur les eaux doivent faire l’objet d’un document 
répertoriant ces incidences sur la ressource en eau, le milieu récepteur ainsi que sur 
l’écoulement, le niveau et la qualité des eaux, en précisant, s’il y a lieu, les mesures 
compensatoires ou correctives envisagées.

L’article L.211-1 du Code de l’environnement (issu de la Loi sur l’eau et les milieux 
aquatiques) vise à assurer une gestion équilibrée de la ressource en eau par :

La préservation des écosystèmes aquatiques des sites et des zones humides ;
• La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, 

écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects, susceptibles de provoquer ou 
d’accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques physiques, 
chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu’il s’agisse des eaux superficielles, 
souterraines ou des eaux de mer ;

• La restauration de la qualité des eaux, le développement, la protection et la 
valorisation de la ressource en eau.

Le projet peut être soumis au titre des rubriques suivantes :

Le projet retenu devra être mis en cohérence avec les rubriques de la page suivante afin de vérifier la nécessité d’un dossier loi sur l’eau.
Les caractéristiques du projet entraineront très probablement la nécessité d’un dossier loi sur l’eau et par conséquent d’études hydrauliques.
Le projet nécessitera la réalisation d’études hydrauliques pour mesurer l’impact sur la zone inondable et la rivière de la Maine.
En complément, le projet se localise dans le Plan de prévention du Risque d’inondations (PPRI)Confluence Maine approuvé le 16 octobre 2009 et
modifié le 7 juillet 2017, il devra être compatible avec les exigences de ce dernier.

N° rubrique Paramètres et seuils Régime (*)

2.1.5.0.

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :
1°) Supérieure ou égale à 20 ha ; A
2°) Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha D

3.1.2.0

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique
3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m A
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m D

3.1.4.0
Consolidation ou protection des berges, à l’exclusion des canaux artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes :
1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m A
2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m D

3.2.2.0

Installation, ouvrages, remblais en lit majeur de cours d’eau

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau est la zone naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure. La
surface soustraite est la surface soustraite à l’expansion des crues du fait de l’existence de l’installation ou ouvrage, y compris la surface occupée par l’installation, l’ouvrage ou le
remblai dans le lit majeur.
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10000 m² ; A
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m² et inférieure à 10 000 m² ; D
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Autorisation environnementale

Suivant les conclusions de soumission aux études précédemment évoquées, une 
autorisation environnementale pourra être nécessaire. Elle permet le regroupement des 
études ci-dessous en un seul dossier.

L’expérimentation de l’autorisation unique repose sur les textes suivants :
Ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation 
unique pour les installations ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre 
de l’article L.214-3 du code de l’environnement, avec notamment les articles 1 et 2 
relevant des dispositions générales :
« Article 1 :
I. - À titre expérimental et pour une durée de trois ans, sont soumis aux dispositions du 
présent titre les projets soumis à l'autorisation prévue à l'article L. 214-3 du code de 
l'environnement. (…)
Article 2 :
I. – Les projets mentionnés à l'article 1er sont autorisés par arrêté préfectoral, dénommé 
« autorisation unique » dans la présente ordonnance.
II. – Cette autorisation unique vaut :
1° Autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement, y compris pour 
l'autorisation de prélèvement d'eau pour l'irrigation délivrée à un organisme unique en 
application du 6° du II de l'article L. 211-3 du même code ;
2° Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles nationales, relevant des 
dispositions des articles L. 332-6 et L. 332-9 du code de l'environnement, sauf pour les 
constructions et travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-4 du code de 
l'urbanisme pour lesquels le permis de construire, le permis d'aménager, le permis de 
démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable tient lieu de l'autorisation spéciale 
prévue par les articles L. 332-6 et L. 332-9 du code de l'environnement ;
3° Autorisation au titre des sites classés ou en instance de classement, relevant des 
dispositions des articles L. 341-7 et L. 341-10 du code de l'environnement, sauf pour les 
constructions et travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-4 du code de 
l'urbanisme pour lesquels le permis de construire, le permis d'aménager, le permis de 
démolir ou la décision prise sur la déclaration préalable ne peut intervenir qu'avec 
l'accord exprès prévu par les articles L. 341-7 et
L. 341-10 du code de l'environnement ;
4° Autorisation de défrichement au titre des articles L. 214-13 et L. 341-3 du code 
forestier ;
5° Dérogation au titre du 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement.
Cette autorisation unique tient également lieu des autorisations ou dérogations 
mentionnées aux alinéas précédents pour l'application des autres législations lorsqu'elles 
sont requises à ce titre. L'article L. 414-4 du code de l'environnement est applicable aux 
projets faisant l'objet d'une autorisation unique en application du présent titre. (…) »

Décret n°2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 
juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les installations, 
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code 
de l’environnement :
« Article 1 :
L'autorisation unique prévue à l'article 2 de l'ordonnance du 12 juin 2014 susvisée est 
instruite et délivrée dans les conditions prévues par les dispositions réglementaires du 
chapitre IV du titre Ier du livre II du code de l'environnement, sous réserve des 
dispositions du présent décret.
Article 2 :
I. - L'autorisation unique est délivrée par le préfet du département où est situé 
l'installation, l'ouvrage, le travail ou l'activité.
II. - Cette autorisation est délivrée par arrêté conjoint des préfets des départements 
concernés lorsque l'installation, l'ouvrage, le travail ou l'activité est situé sur le territoire 
de plusieurs départements. »

L’autorisation environnementale unique a été pérennisée par une ordonnance et deux 
décrets du 26 janvier 2017 :
Ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale
L’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 inscrit définitivement l’autorisation 
environnementale dans le code de l’environnement en y insérant, au sein du livre I, un 
nouveau titre VIII regroupant les futurs articles L. 181-1 à L. 181-31

Décret n° 2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale
Le décret n°2017-81 précise les dispositions de cette ordonnance aux articles R. 181-1 à 
R. 181-56 du même code. Y sont détaillés le contenu du dossier de demande 
d’autorisation environnementale et les conditions de délivrance et de mise en œuvre de 
l’autorisation par le préfet.

Décret n° 2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale
Le décret n° 2017-82 du même jour précise le contenu du dossier de demande en 
présentant les pièces, documents et informations à produire en fonction des intérêts à 
protéger ainsi que ceux au titre des autorisations, enregistrements, déclarations, 
absences d’opposition, approbations et agréments dont l’autorisation tient lieu. Ce texte 
précise également les modalités d’instruction des demandes d’autorisation (articles 
D.181-15-1 et suivants).
Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er mars 2017, avec une période de 
transition jusqu’au 30 juin de la même année.
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RÉSEAUX EXISTANTS
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Échelle :Phase : PréfigurationP1213 ANGERS CM - EQUIPE GRETHER + PHYTOLAB + SCE
Phytolab - [Décembre 2019]

Fichier: C:\Users\sre\appdata\local\temp\AcPublish_7164\190553-FS-REX-Saint Serge-Université.dwg Date: 11 Décembre 2019 - 16:39 Auteur: SRE

1/2000Collectrice Saint-Serge et abords université >> Réseau AEP existant

Périmètre du projet
Légende : Diagnostic :

Réseau AEP existant
Poteau incendie existant

Dans le périmètre du projet se trouvent des réseaux d'eau potable Ø80FD, Ø100FD, Ø150FD et Ø150FG principalement sous trottoir.
(Classe de précision A, B et C sur DT2019111801709D3F)
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1/2000Collectrice Saint-Serge et abords université >> Réseau EU existant

Réseau EU existant

Périmètre du projet
Légende : Diagnostic :

Dans le périmètre du projet se trouvent des réseaux d'eaux usées AC150 et PVC200 sous parkings aux abords de l'université, et PVC160 sous chaussée
aux abords des commerces.
(Classe de précision A et B sur DT2019111801709D3F)
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1/2000Collectrice Saint-Serge et abords université >> Réseau EP existant

Réseau EP existant

Périmètre du projet
Légende : Diagnostic :

Des réseaux d'eaux pluviales Ø300 à Ø500 sont présents aux abords des bâtiments.
Plusieurs exutoires importants (Ø600, ovoïde 2.40x1.50, 2.90x2.30 et cadre 1.20x1.20) traversent le périmètre d'étude de la ZAC St Serge à la Maine.
(Classe de précision B sur DT2019111801709D3F)
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1/2000Collectrice Saint-Serge et abords université >> Réseaux HT et BT existants

Périmètre du projet
Légende : Diagnostic :

Réseau HT existant
Réseau BT existant

Il existe plusieurs réseaux d'électricité  HT et BT sous-terrains sur l'emprise du projet, notamment du poste source vers le centre-ville. Ces réseaux sont
composés de 1 à 2 cables pour la BT et de 1 à 10 câbles pour la HT.
(Classe de précision A, B et C sur DT2019111801709D3F)

Réseau THT aérien existantHTA aéri EX
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Périmètre du projet
Légende : Diagnostic :

Réseau GAZ existant

Il existe plusieurs réseaux de gaz existants sur l'emprise du projet, sous chaussées et trottoirs.
(Classe de précision A sur DT2019111801709D3F)
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Périmètre du projet
Légende : Diagnostic :

Réseau EPu existant
Réseau SLT existant

Il existe plusieurs réseaux d'éclairage publics sous-terrains dans l'emprise du projet, sous chaussées et trottoirs.
Il n'y a pas de réseaux de signalisation dans l'emprise du projet.
(Classe de précision A sur DT2019111801709D3F)
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1/2000Collectrice Saint-Serge et abords université >> Réseaux Télécommunications existants

Réseau TEL existant
Périmètre du projet

Légende : Diagnostic :

Réseau fibre optique existant

Il existe plusieurs réseaux de télécommunications sous-terrains dans l'emprise du projet, principalement sous trottoirs.
Il y a des réseaux de fibres optiques au droit des ponts de la Haute Chaîne et de Confluence.
(Classe de précision A et B sur DT2019111801709D3F)
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